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Téléphone : (418) 683-6605 ou 1 888 686-3264  – Télécopieur : (418) 683-1341 

Courriel : sac@gcgf.qc.ca  
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Par leurs griefs, les salariés contestent la décision de 
l’employeur de ne pas avoir rémunéré leurs congés fériés de 
Noël et du Jour de l’An, ceux-ci ayant quitté le travail avant la 
fin de leur quart de travail la veille de Noël ou du Jour de 
l’An.. La convention collective prévoit que, pour avoir droit à 
un congé férié payé, le salarié doit avoir travaillé le jour 
ouvrable précédant et le jour ouvrable suivant le congé, à 
moins que l’absence soit spécifiquement autorisée par 
l’employeur ou qu’elle soit autorisée par une raison valable, 
ce qui n’était pas le cas. Selon l’arbitre, comme les salariés 
n’ont pas travaillé toute la durée de leur quart de travail le jour 
ouvrable précédant le congé, ils n’ont pas droit à la 
rémunération des jours fériés suivant ce départ non autorisé. 
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La salariée conteste son congédiement qui fait suite à une 
plainte de harcèlement psychologique déposée contre elle. 
L’employeur lui reproche son attitude au travail, notamment 
du harcèlement envers une collègue qui a obtenu le poste de 
préposée senior remplaçante, envers sa superviseure et envers 
toute personne à qui des fonctions de supervision, de gestion 
ou de surveillance sont confiées. L’employeur lui reproche 
également son influence néfaste sur les autres employés de 
son département, car son agressivité et sa brutalité envers ceux 
qui ne partagent pas son point de vue entraînent un climat de 
travail malsain. Selon l’arbitre, les faits démontrés sont 
suffisants pour justifier le congédiement administratif de la 
salariée qui est incapable d’évoluer en harmonie dans son 
milieu de travail. 
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Une travailleuse allègue avoir subi un accident à l’occasion du 
travail. En se rendant au travail par l’un des nombreux 
passages souterrains de la Place Bonaventure, elle a chuté et 
s’est blessée au genou dans un escalier. Selon la CLP, la chute 
n’est pas survenue à l’occasion du travail, puisque l’escalier 
en question est situé dans un passage public. L’employeur 
n’exerce aucun contrôle sur ces passages et n’impose aucun 
trajet aux employés lorsqu’ils se dirigent au travail. 
Cependant, bien que l’accident soit survenu en se rendant au 
travail et à proximité de son lieu de travail, la travailleuse était 
plutôt dans une sphère d’activité personnelle. En conséquence, 
la réclamation de la travailleuse est rejetée. 
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Un employé n’a pu bénéficier de la même indemnité de départ 
que les autres employés à la suite de la fermeture de l’usine. 
Dans un tel cas, la politique d’indemnisation prévoit que les 
employés doivent être présents au travail à la date de cessation 
des opérations pour avoir droit à l’indemnité de licenciement. 
Selon le TDPQ, n’eût été de sa maladie, le plaignant aurait eu 
droit au préavis, ce qui constitue de la discrimination fondée 
sur le handicap. L’accommodement proposé par l’employeur 
permettant au salarié de toucher une partie de l’indemnité à 
laquelle il aurait eu droit s’il redevenait apte à travailler à 
l’intérieur du délai de 45 semaines suivant la fermeture de 
l’usine est une mesure arbitraire. De plus, aucune preuve de 
contrainte excessive n’a été présentée par l’employeur. Ce 
dernier est donc condamné à verser au salarié une indemnité 
de 45 semaines de salaire et 7 500 $ de dommages moraux. 
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Cette année, Noël et le jour de l’An sont un mardi. Les règles 
suivantes s’appliquent aux employeurs non régis par une 
convention collective : 

����  Tous les salariés ont droit de bénéficier de ces jours 
fériés, qu’ils soient ou non cédulés pour travailler le 
mardi et peu importe depuis quand ils sont à votre 
emploi. 

����  Vous pouvez exiger qu’un salarié travaille le jour de 
Noël ou le jour de l’An mais, le cas échéant, en plus de 
le rémunérer pour sa journée de travail, vous devez lui 
verser une idemnité égale à 1/20e du salaire gagné au 
cours des 4 semaines complètes de paie précédant la 
semaine du congé, sans tenir compte des heures 
supplémentaires ou, à votre choix, lui accorder un congé 
compensatoire d’une journée dans les 3 semaines 
précédant ou suivant le jour de Noël ou le jour de l’An. 
Pour l’employé rémunéré à la commission en tout ou en 
partie, l’indemnité doit être égale à 1/60e du salaire 
gagné au cours des 12 semaines complètes de paie 
précédant la semaine du congé. 
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Roulement de personnel – Selon un sondage CROP-ORHRI 
effectué en août dernier, le taux de roulement du personnel est 
élevé dans les entreprises québécoises. Les principaux facteurs 
qui incitent les employés à quitter leur emploi sont : 

- la rémunération :   24% 
- les faibles possibilités d’avancement : 21% 
- le mauvais climat de travail :  20% 
- le manque de reconnaissance :  19% 
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MONTRÉAL, le 8 novembre 2007 –  D’après les résultats du 
dernier relevé mensuel des mises en chantier, effectué par la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), la 
construction résidentielle a diminué de 19% au Québec au 
cours du mois d’octobre. Selon ce relevé, 3 433 logements ont 
été mis en chantier dans les centres urbains (10 000 habitants 
et plus). Le recul a été observé principalement dans le segment 
de marché des logements collectifs et s’est manifesté de façon 
particulière dans les régions métropolitaines de recensement 
(RMR) de Montréal et de Gatineau, où les nouveaux chantiers 
de ce type ont été de moitié moins nombreux. 

«Je suis nullement surpris du recul enregistré au mois d’octobre 
compte tenu du ralentissement sur les marchés de la revente et 
de l’emploi depuis l’été. Rappelons également que le niveau de 
mise en chantier du mois de référence (octobre 2006) était 
particulièrement fort.» affirme Kevin Hughes, économiste 
régional à la SCHL. 

Pour l’année en cours, le nombre total des logements mis en 
chantier dans les centres urbains du Québec s’élève à 34 964, 
soit 10% de plus qu’au cours des dix premiers mois de 2006. 

Le nombre des logements collectifs (maisons jumelées ou en 
rangée et appartements) mis en chantier dans les centres 
urbains a diminué de 24% par rapport au même mois l’an 
dernier (2 296 mises en chantier contre 3 023, en octobre 
2006). Les régions de Montréal et de Gatineau ont connu un 
ralentissement d’activité particulièrement important (-49% et 
-50% respectivement), alors que les régions de Québec et de 
Trois-Rivières ont enregistré une hausse importante des mises 
en chantier de ce type. Le résultat d’octobre porte le bilan 
cumulatif à 21 780 mises en chantier, soit 15% de plus qu’au 
cours de la même période l’an dernier. «Dans le cas de 
Québec, le dynamisme s’est situé dans les segments de la 
copropriété et des résidences pour aînés, tandis qu’à Trois-
Rivières, il s’agissait surtout de cette dernière catégorie» ajoute 
Kevin Hughes. 

Le dernier relevé mensuel rapporte également la mise en 
chantier de 1 137 maisons individuelles dans les centres 
urbains du Québec en octobre. Ce bilan, qui représente une 
baisse de 7% comparativement au même mois de 2006, 
renferme des différences régionales. On note, par exemple, que 
seules les RMR de Gatineau et de Québec ont affiché des 
reculs tandis que les nouveaux chantiers étaient moins 
nombreux dans la quasi-totalité des agglomérations de 50 000 à 
99 999 habitants.  

Pour en savoir davantage, veuillez consulter le site 
www.schl.ca  ou composer le1-800-668-2642. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuille z 
communiquer avec : 
 
Kevin Hughes 
Économiste régional 
Tél. : 514-283-4488 
 
khughes@cmhc-schl.gc.ca   
M. Kevin Hugues, économiste principal 
Tél. : 514-283-4488 
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OTTAWA, le 8 novembre 2007  – Selon la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL), le nombre désaisonnalisé 
annualisé de mises en chantier d'habitations au Canada est 
passé de 281 300 en septembre à 219 500 en octobre, ce qui 
représente une diminution de 22,0%. 

« La baisse n’est pas un signe de faiblesse; elle résulte 
simplement du fait que la construction résidentielle avait été 
exceptionnellement forte en septembre », a affirmé Bob Dugan, 
économiste en chef au Centre d’analyse de marché de la SCHL. 
« Le repli est en grande partie attribuable à celui des mises en 
chantier de logements collectifs. Nous nous attendons toujours à 
ce que la construction d’habitations reste intense tout au long de 
l’année prochaine, même si elle perdra graduellement de sa 
vigueur d'ici la fin de 2008 ». 

Le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en chantier dans 
les centres urbains du Canada a fléchi de 24,9% par rapport à 
septembre et s’est établi à 183 600 en octobre. Il a diminué de 
6,0% dans la catégorie des maisons individuelles et de 36,0% 
dans celle des logements collectifs, pour se situer respectivement 
à 84 900 et à 98 700. 

En octobre, le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en 
chantier en milieu urbain a reculé dans les cinq régions du pays : 
de 14,7 % dans l’Atlantique, de 36,0 % au Québec, de 30,6 % en 
Ontario, de 20,0 % dans les Prairies et de 5,6 % en Colombie-
Britannique.  

Dans le segment des maisons individuelles, il a régressé partout 
sauf en Colombie-Britannique, où il est demeuré inchangé. Du 
côté des logements collectifs, il s’est replié dans toutes les 
régions, et la plus importante baisse s’est produite en Ontario (-
50,1%). 

On évalue à 35 900 le nombre désaisonnalisé annualisé de mises 
en chantier dans les régions rurales du Canada pour le mois 
d’octobre. 

En chiffres réels, le cumul annuel des mises en chantier en milieu 
urbain et rural est de 1,5% supérieur à celui des dix premiers 
mois de 2006, selon les estimations. Dans les centres urbains 
uniquement, la hausse est évaluée à 0,1% : l’activité a ralenti de 
5,3% dans la catégorie des maisons individuelles et s’est 
accélérée d’environ 5,4% dans celle des collectifs. 

Pour en savoir davantage, veuillez composer le 1-800-668-2642. 
�

Renseignements sur ce communiqué :  

Kristen Scheel 

SCHL, Relations avec les médias 

613-748-4632 

kscheel@cmhc-schl.gc.ca 

 

 

 


